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ARTICLE 1 - OBJET DU MARCHE - DISPOSITIONS GENERALES 

1.1 - Objet du marché 

Le marché régi par le présent Cahier des Clauses Administratives Particulières est un marché de services 
dits « sociaux et autres services spécifiques » passé sous la forme d’une procédure adaptée. 

Les services sociaux et autres services spécifiques mentionnés aux articles L. 2113-15 et R. 2123-1 du code 
de la commande publique sont listés dans l'avis relatif aux contrats de la commande publique ayant pour 
objet des services sociaux et autres services spécifiques - NOR: ECOM1831822V (JORF n°0077 du 31 mars 
2019 - texte n° 83 / Annexe 3 du code de la commande publique). 

Les stipulations du présent Cahier des clauses administratives particulières (CCAP) concernent la 
confection et la livraison de repas pour le CIAS du Blaisois.  
Cet accord-cadre fixe toutes les conditions d'exécution des prestations, il est exécuté au fur et à mesure 
de l'émission de bons de commande émis par le pouvoir adjudicateur. 
 

Adresses de livraison : 
- Résidence autonomie Lumière rue Lumière 41000 Blois 
- Résidence autonomie Barbara 13 rue Vauquois 41000 Blois  
- Maison d'accueil de jour 4 rue des écoles 41350 Vineuil 

 

1.1.1 - Spécifications techniques 

Se reporter aux CCTP 

 

1.1.2 - Partie(s) contractante(s) 

Le Centre Intercommunal d’Action Sociale du Blaisois (CIAS) 

Représenté par son Président en exercice ou son représentant dûment habilité, d’une part, 

 
et le co-contractant, tel qu’il est défini à l’article 2 de l’acte d’engagement, d’autre part. 

 

1.2 - Tranches et lots 

Sans objet 

 

1.3 - Procédure de passation des marchés : 

 
Le présent marché public est passé selon la procédure adaptée conformément aux articles R 2123-4 à R 
2123-7, R 2131-14 et R 2131-15 du Code de la commande publique. Marché avec négociation 
conformément à l’article 2124-4 du code de la commande publique. 

Les services sociaux et autres services spécifiques mentionnés aux articles L. 2113-15 et R. 2123-1 du code 
de la commande publique sont listés dans l'avis relatif aux contrats de la commande publique ayant pour 
objet des services sociaux et autres services spécifiques - NOR: ECOM1831822V (JORF n°0077 du 31 mars 
2019 - texte n° 83 / Annexe 3 du code de la commande publique). 

 

L'acheteur recourt à la technique d’achat de l’accord-cadre avec minimum et maximum défini à l’article 
L2125-1 du code de la commande publique, exécuté au fur et à mesure de l’émission de bons de 
commande dont le délai d'exécution commence à courir à compter de la date de notification du bon, dans 
les conditions fixées aux articles R.2162-13 et R.2162-14.  
L'accord-cadre s'exécute au moyen de bons de commande. 
 
Le marché est un marché avec montant annuel minimum et montant annuel maximum. 
 

Le délai de validité des offres est fixé à 90 jours à compter de la date de remise des offres. 

https://www.marche-public.fr/ccp/L2113-15-reservation-marches-entreprises-economie-sociale-solidaire-ess.htm
https://www.marche-public.fr/ccp/R2123-01-mapa-conditions-recours-procedure-adaptee.htm
https://www.marche-public.fr/Marches-publics/Textes/Avis/Avis-contrats-services-sociaux-specifiques-ECOM1831822V-ccp.htm
https://www.marche-public.fr/Marches-publics/Textes/Avis/Avis-contrats-services-sociaux-specifiques-ECOM1831822V-ccp.htm
https://www.marche-public.fr/ccp/L2113-15-reservation-marches-entreprises-economie-sociale-solidaire-ess.htm
https://www.marche-public.fr/ccp/R2123-01-mapa-conditions-recours-procedure-adaptee.htm
https://www.marche-public.fr/Marches-publics/Textes/Avis/Avis-contrats-services-sociaux-specifiques-ECOM1831822V-ccp.htm
https://www.marche-public.fr/Marches-publics/Textes/Avis/Avis-contrats-services-sociaux-specifiques-ECOM1831822V-ccp.htm
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ARTICLE 2 – PIECES CONSTITUTIVES 

Par dérogation à l'article 4.1 du CCAG FCS, les pièces constitutives du marché rédigées en français, sont 
les suivantes par ordre de priorité : 

 

A - PIECES PARTICULIERES 

- Acte d'engagement (A.E.), 

- Cahier des Clauses Administratives Particulières (C.C.A.P.), 

- Cahier des Clauses Techniques Particulières (C.C.T.P) et son annexe n°1, 

-  Le bordereau des prix unitaires (B.P.U.), 

- Le détail quantitatif estimatif (D.Q.E.), 

- Le tableau gamme de produits 

- Un mémoire justificatif des dispositions que le candidat se propose d'adopter pour l'exécution du 
contrat. Ce document comprendra toutes justifications et observations de l'entreprise. 

 

Le CCAP et le CCTP, dont les exemplaires sont conservés dans les archives de l’Administration, font seuls 
foi. 

 

B - PIECES GENERALES 

Les documents applicables étant ceux en vigueur au premier jour du mois d'établissement des prix, ce 
mois est celui qui précède celui de la remise des offres. Ces documents sont réputés connus de 
l'entreprise bien que n'étant pas joints au dossier. 

Le Cahier des Clauses Administratives Générales (C.C.A.G.) applicable aux marchés de fournitures 
courantes et services (Arrêté du 30 mars 2021 portant approbation du cahier des clauses administratives 
générales des marchés publics de fournitures courantes et de services). 

 

2.1 – à caractère social 

 
Le CIAS du Blaisois, dans un souci de promotion de l’emploi et de lutte contre l’exclusion, a décidé de 
faire application des dispositions de l’article 38 de l’ordonnance du 23 juillet 2015 en incluant dans le 
cahier des charges de ce marché public une clause sociale d’insertion obligatoire. 
 
NOMBRE D’HEURE D’INSERTION A REALISER 
 
Résidence autonomie Barbara minimum 50 maximum 150  
Résidence autonomie Lumière minimum 50 maximum 150 
Maison d'accueil de jour minimum 50 maximum 150 
 
L’entreprise devra réaliser une action d’insertion qui permettra l’accès ou le retour à l’emploi de 
personnes rencontrant des difficultés sociales ou professionnelles particulières. 
Les articles 2.1.1 et suivants du CCAP précisent quels sont les publics éligibles au dispositif, les différentes 
modalités de mise en œuvre et de contrôle de son exécution. 
Le CIAS du Blaisois a mis en place un dispositif d’accompagnement pour faciliter la mise en œuvre de la 
clause sociale d’insertion. Ce dispositif est identifié à l’article 2.1.2 du CCAP. 
 
ATTENTION : 
LES CANDIDATS NE SONT PAS AUTORISES A FORMULER DANS LEUR OFFRE DES RESERVES SUR LA 
CLAUSE OBLIGATOIRE D’INSERTION PAR L’ACTIVITE ECONOMIQUE. 
UNE OFFRE QUI NE SATISFERAIT PAS A CETTE CONDITION D’EXECUTION SERA DECLAREE NON 
CONFORME AU MOTIF DU NON-RESPECT DU CAHIER DES CHARGES. 
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2.1.1 Le public éligible 

 
Sont éligibles aux clauses sociales d’insertion et de promotion de l’emploi : 
− Les demandeurs d’emploi de longue durée (plus de 12 mois d’inscription au chômage), 
− Les allocataires du R.S.A. (en recherche d’emploi) ou leurs ayants droits 
− Les publics reconnus travailleurs handicapés, au sens de l’article L 5212-13 du code du Travail, orientés 
en milieu ordinaire et demandeurs d’emploi 
− Les bénéficiaires de l’Allocation Spécifique de Solidarité (ASS), de l’Allocation d’Insertion (AI), de 
l’Allocation Adulte Handicapé (AAH), de l’Allocation d’Invalidité, 
− Les jeunes de moins de 26 ans, diplômés ou non, sortis du système scolaire ou de l’enseignement 
supérieur depuis au moins 6 mois et s’engageant dans une démarche d’insertion et de recherche d’emploi 
et inscrit à la Mission Locale, 
− Les personnes prises en charge par les structures d’insertion par l’activité économique définies à 
l’article l-5132-4 du code du travail1 ainsi que les personnes prises en charge dans des dispositifs 
particuliers : les Etablissements Publics d’Insertion de la Défense (EPIDE), les Ecoles de la deuxième 
Chance (E2C), 
− En outre, le facilitateur peut valider d’autres personnes rencontrant des difficultés particulières sur avis 
motivé de Pôle emploi, des Maisons de l’Emploi, des Maisons Départementales de la Solidarité, des Plans 
Locaux pluriannuels pour l’Insertion et l’Emploi (PLIE), des Missions Locales, ou des Maisons 
Départementales des Personnes Handicapées (MDPH). 
L’éligibilité des publics doit être établie préalablement à leur mise à l’emploi auprès de la Maison de 
l’Emploi du Blaisois. 
Tous les publics décrits ci-dessus sont éligibles quelles que soient les structures qui portent leur contrat 
de travail, notamment les GEIQ, les ETT, et associations poursuivant le même objet, avec la mise en 
œuvre d’un accompagnement socio professionnel. 
A compter de sa première embauche dans une entreprise, quelle que soit la nature du contrat, la 
personne recrutée, en application d’une clause sociale d’insertion dans un marché, reste éligible au 
dispositif des clauses sociales, pour une durée de vingt-quatre mois sous la réserve des conclusions de 
l’évaluation annuelle du parcours d’insertion. 
Si la formation fait partie du contrat de travail (contrat de professionnalisation, contrat d’apprentissage, 
Contrat d’Insertion Professionnelle Intérimaire (CIPI), Contrat de Développement Professionnel Intérimaire 
(CDPI), Contrat à Durée Déterminée d’Insertion (CDDI), les heures de formation sont comptabilisées dans 
le décompte des heures d’insertion 
 

2.1.2 Modalités de mise en œuvre 

 
Trois solutions sont proposées aux entreprises attributaires : 
- la mise à disposition de salariés, 
- l’embauche directe en contrat à durée indéterminée (CDI) ou en contrat à durée déterminée CDD) par 
l’entreprise titulaire du marché, 
- le recours à la sous-traitance ou à la cotraitance avec une Entreprise d’Insertion (EI) ou une Entreprise 
Adaptée (EA) 
Dans le cas de la mise à disposition, l’entreprise est en relation avec un organisme extérieur qui met à sa 
disposition des salariés durant la durée du marché. Il peut s’agir : 
- d’une Association Intermédiaire (AI), 
- d’une Entreprise de Travail Temporaire d’Insertion (ETTI), ou d’une entreprise de travail temporaire 
(dans le cadre de l’arrêté du 28 novembre 2005 étendant les dispositions de l’accord national relatif à la 
mise en œuvre de l’article L.1251.7 du code du travail), 
- d’un Groupement d’Employeurs pour l’Insertion et la Qualification (GEIQ). 
 

2.1.3 Le dispositif d’accompagnement 

Afin de faciliter la mise en œuvre des clauses d’insertion, a été mis en place un dispositif 
d’accompagnement qui peut être sollicité en prenant l’attache du facilitateur : 
 
Madame Cécile DECAIX 
Maison de l’Emploi du Blaisois 
15 avenue de Vendôme 41000 Blois 
02 54 51 94 88 
c.decaix-meb@orange.fr 

mailto:c.decaix-meb@orange.fr
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Consultation « Confection et livraison de repas en liaison froide dans les Résidences Autonomie et la 
Maison d’Accueil de jour»  
 

2.1.4 Les conditions d’aménagement de la clause d’insertion 

 
En cas de difficultés économiques rencontrées par l’entreprise en cours d’exécution du marché (chômage 
partiel, licenciement économique), la clause sociale d’insertion pourra être aménagée. L’entreprise devra 
néanmoins respecter les conditions suivantes : 
 
Chômage partiel 
Le titulaire – ou son sous-traitant s’il est concerné par l’application de la clause d’insertion doit informer 
le pouvoir adjudicateur dans les meilleurs délais de la survenance d’une mesure de chômage partiel au 
sein de son établissement. Il fournit à cette fin une copie de la“ décision d’attribution d’une d’allocation 
spécifique ” délivrée par la DIRECCTE qui fixe la durée et le volume maximum autorisé ou une copie de la 
“ convention de chômage partiel ”. Puis il fournit mensuellement le bordereau joint à la DIRECCTE 
mentionnant au minimum les fonctions concernées ainsi que le volume d’heures chômées. 
Au vu de ces 2 pièces justificatives, le pouvoir adjudicateur notifie mensuellement par ordre de service la 
suspension de l’application de la clause d’insertion, la période d’application de cette suspension, ses 
conséquences sur le volume d’heures contractuelles dédiées à l’insertion ainsi que le nouveau volume 
contractuel restant dû au titre du marché. La transmission du bordereau précité est donc impérative à la 
reconduction de la suspension. 
La suspension de l’application de la clause ne peut être accordée que si la durée de la mesure de chômage 
partiel correspond à une phase d’exécution active du marché pour le titulaire et si les fonctions 
concernées par cette mesure correspondent à celles visées par la clause d’insertion (poste de travail peu 
ou pas qualifié). De plus, la suspension ne peut être accordée si le titulaire recourt à une sous-traitance 
pour des tâches visées par la clause d’insertion et que le sous-traitant n’est pas touché par une mesure de 
chômage partiel. 
La suspension entraîne la réduction du volume d’heures contractuelles dédiées à l’insertion prorata 
temporis. Le volume d’heures contractuel est d’abord ramené à un volume moyen journalier au vu de la 
durée du marché du titulaire. Ce volume moyen journalier est ensuite multiplié par le nombre de jours 
ouvrés validés au titre du chômage partiel dans les conditions précitées. Ce produit est alors déduit du 
volume global. 
 
Licenciement économique 
Le titulaire ou son sous-traitant s’il est concerné par l’application de la clause d’insertion doit informer le 
pouvoir adjudicateur dans les meilleurs délais de la survenance d’une mesure de licenciement économique 
au sein de son établissement. Il fournit à cette fin une copie de l’information transmise à la DIRECCTE 
et/ou copie de la lettre recommandée éventuellement anonymisée mais laissant apparaître les fonctions 
exercées de convocation à l’entretien préalable du/des salarié(s) concerné(s). 
De plus, le titulaire fournit une copie de la lettre recommandée - éventuellement anonymisée mais 
laissant apparaître les fonctions exercées - notifiant le licenciement économique et sa prise d’effet. 
Au vu de ces 2 pièces justificatives le pouvoir adjudicateur notifie par ordre de service la suspension de 
l’application de la clause d’insertion, la période d’application de cette suspension, ses conséquences sur 
le volume d’heures contractuelles dédiées à l’insertion ainsi que le nouveau volume contractuel restant dû 
au titre du marché. 
La suspension de l’application de la clause ne peut être accordée que s’il s’agit d’un licenciement 
économique, intervenu moins d’un an (délai applicable à la priorité de réembauchage) avant une phase 
d’exécution active du marché pour le titulaire et si les fonctions concernées par cette mesure 
correspondent à celles visées par la clause d’insertion (poste de travail peu ou pas qualifié). De plus, la 
suspension ne peut être accordée si le titulaire recourt à une sous-traitance pour des tâches visées par la 
clause d’insertion et que le sous-traitant n’est pas touché par une mesure de licenciement économique. 
La suspension entraîne la réduction du volume d’heures contractuelles dédiées à l’insertion prorata 
temporis. Le volume d’heures contractuel est d’abord ramené à un volume moyen mensuel au vu de la 
durée d’exécution des prestations du titulaire. Ce volume moyen mensuel est ensuite multiplié par le 
nombre de mois validé au titre du délai de priorité de réembauchage dans les conditions précitées. Ce 
produit est déduit du volume global. 
Toutefois, le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de faire effectuer tout contrôle, notamment 
par les administrations compétentes, quant au respect par l’entreprise de ses obligations pendant une 
période de chômage partiel ou de licenciement économique et notamment l’absence de recours à une 
main d’oeuvre extérieure. 
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2.1.5 Difficultés d’exécution 

 
Le titulaire du marché doit, sous 8 jours calendaires à compter de la survenance des faits, informer le 
pouvoir adjudicateur par courrier recommandé avec AR des difficultés rencontrées pour exécuter son 
engagement d’insertion ou dès lors qu’il ne pourra plus assurer son engagement pour quelque raison que 
ce soit. 
Dans ce cas, seront étudiées avec le titulaire les moyens à mettre en œuvre pour parvenir aux objectifs. A 
défaut du respect de ce délai et dans le cas d’une information tardive, le titulaire demeurera soumis au 
respect de la condition d’exécution pour la période considérée déduction faite des 8 jours précités. 
Si les bénéficiaires affectés auprès du titulaire du marché ne donnent pas satisfaction, le titulaire du 
marché pourra demander leur remplacement auprès de l’opérateur d’insertion qui les aura désignés et/ou 
changer d’opérateur d’insertion. Il reste que le titulaire demeure lié par son engagement de volume 
horaire et les objectifs qualitatifs fixés au marché. 
 

2.1.6 Pénalités pour non respect de l’engagement d’insertion 

 
Ces pénalités sont décrites à l’article 11.3 du présent CCAP. 
 
 

ARTICLE 3 - DUREE ET DELAI D’EXECUTION 

3.1 - Durée du contrat 

 
Le marché est conclu pour une période initiale de 1 an. 
Le marché est conclu à compter du 15 mars 2026. 
Les délais d'exécution ou de livraison des prestations sont fixés à chaque bon de commande conformément 
aux stipulations des pièces du marché. 

 

3.2 - Durée globale prévisionnelle des prestations 

 
La durée globale prévisionnelle d’exécution des prestations, est de 12 mois à compter du 15 mars 2026. 
 

3.3 - Reconduction 

 
Le marché est reconduit tacitement jusqu'à son terme. 
Le nombre de périodes de reconduction est fixé à 3. 
La durée de chaque période de reconduction est de 1 an. 
La durée maximale du contrat, toutes périodes confondues, est de 4 ans. 
La reconduction est considérée comme acceptée si aucune décision écrite contraire n'est prise par le 
pouvoir adjudicateur au moins 3 mois avant la fin de la durée de validité de l'accord-cadre. Le titulaire ne 
peut pas refuser la reconduction 

 

ARTICLE 4 - PRIX - VARIATION DANS LES PRIX - REGLEMENT DES COMPTES 

  

1 - Mois d'établissement des prix (Mois zéro) 

Le mois zéro – M0 – est le mois de la signature de l'acte d'engagement par le titulaire (offre finale en cas 
de négociation). 
  

2 - Choix de l’index de référence 

Les indices de référence sont, d’une part l’indice des prix à la consommation-Base 2015-Ensemble des 
ménages-France métropolitaine-Nomenclature Coicop 01.1-Produits alimentaires Identifiant 001763868 et 
d’autre part, l’indice mensuel du coût horaire du travail révisé-Salaires et charges-Tous salariés- 
Hébergement restauration-Base 100 en décembre 2008 Identifiant 001565191 
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3 - Modalités de variation des prix 

Le coefficient de révision est arrondi au millième supérieur.  
 
Le prix sera actualisé si un délai supérieur à 3 mois s'écoule entre la date à laquelle le candidat a fixé 
son prix dans l'offre et la date de début des prestations. 
 
Le montant du marché sera actualisé annuellement, à chaque date anniversaire du marché, selon la 
formule suivante : 
P = Po (0.15 + 0.85 ((0.55 x A/Ao) + (0.45 x S/So)))  
dans laquelle : 
P est le nouveau prix 
Po est le prix lors de la dernière révision 
A est la moyenne des 12 derniers mois connus de l’indice des prix à la consommation (mensuel, ensemble 
des ménages, métropole, base 2015) – Produits alimentaires – Identifiant 
001763868 
Ao est la valeur du même indice lors de la dernière révision des prix ; l’indice retenu sera la moyenne des 
12 mois précédant ceux retenus pour A. 
S est la moyenne des 12 derniers mois connus de l’indice mensuel des salaires, revenus et charges 
sociales-Coût du travail-Indices du coût horaire du travail révisé-Tous salariés-Indices mensuels-Salaires et 
charges-Hébergement et restauration-Identifiant 001565191 
So est la reprise de l’indice de la précédente révision. Pour la première révision, l’indice retenu sera la 
moyenne des 12 mois précédant ceux retenus pour S. 
Le coefficient de révision ou d'actualisation est arrondi au millième supérieur. 
 
 
Obligations à la charge du titulaire du marché : 
En cas de reconduction du marché, le titulaire adresse au service gestionnaire désigné ci-après : 
- Le calcul du coefficient de révision des prix établi sur la fiche de calcul, transmise parmi les pièces du 
dossier de consultation ; 
- L’extrait du site de l'INSEE, faisant apparaître la valeur des index utilisés. 
Service gestionnaire destinataire : CIAS du Blaisois – 4 rue des Cordeliers – BP 79 – 41004 Blois Cedex 
 

ARTICLE 5 – GARANTIE FINANCIERES 

Sans objet. 
 

ARTICLE 6 – AVANCE 

Sans objet 
 

ARTICLE 7 – MODALITES DE REGLEMENT DES COMPTES 

7.1 - Acomptes et paiements partiels définitifs 

Les modalités de règlement des comptes sont définies dans les conditions de l'article 11 du CCAG-FCS. 
Le présent marché fixe la règle des comptes par acompte mensuel. 
 

7.2 - Présentation des demandes de paiement 

Le dépôt, la transmission et la réception des factures électroniques sont effectués exclusivement sur le 
portail de facturation Chorus Pro. Lorsqu'une facture est transmise en dehors de ce portail, la personne 
publique peut la rejeter après avoir rappelé cette obligation à l'émetteur et l'avoir invité à s'y conformer. 
La date de réception d'une demande de paiement transmise par voie électronique correspond à la date de 
notification du message électronique informant l'acheteur de la mise à disposition de la facture sur le 
portail de facturation (ou, le cas échéant, à la date d'horodatage de la facture par le système 
d'information budgétaire et comptable de l'Etat pour une facture transmise par échange de données 
informatisé). 
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Sans préjudice des mentions obligatoires fixées par les dispositions législatives ou réglementaires, les 
factures électroniques transmises par le titulaire et le(s) sous-traitant(s) admis au paiement direct 
comportent les mentions suivantes : 
1° La date d'émission de la facture ; 
2° La désignation de l'émetteur et du destinataire de la facture ; 
3° Le numéro unique basé sur une séquence chronologique et continue établie par l'émetteur de la 
facture, la numérotation pouvant être établie dans ces conditions sur une ou plusieurs séries ; 
4° Le numéro du bon de commande ; 
5° La désignation du payeur, avec l'indication, pour les personnes publiques, du code d'identification du 
service chargé du paiement ; 
6° La date de livraison des fournitures ou d'exécution des services ou des travaux ; 
7° La quantité et la dénomination précise des produits livrés, des prestations et travaux réalisés ; 
8° Le prix unitaire hors taxes des prestations réalisés en indiquant le numéro du prix, les horaires de 
réalisation des prestations ainsi que la durée totale pour chaque prestation ; 
9° Le montant total de la facture, le montant total hors taxes et le montant de la taxe à payer, ainsi que 
la répartition de ces montants par taux de taxe sur la valeur ajoutée, ou, le cas échéant, le bénéfice 
d'une exonération ; 
10° L'identification, le cas échéant, du représentant fiscal de l'émetteur de la facture ; 
11° Le cas échéant, les modalités de règlement ; 
12° Le cas échéant, les renseignements relatifs aux déductions ou versements complémentaires. 
En outre, la facture devra préciser les éléments suivants : 
• la référence du marché, 
• le nom, l'adresse du bâtiment (si besoin), 
• la date de livraison des fournitures ou d’exécution des prestations, 
• la quantité et la dénomination précise des produits livrés, des prestations et travaux réalisés, 
• les numéros des prix des BPU 
• le numéro de bon de commande. 
Les factures comportent en outre les numéros d'identité de l'émetteur et du destinataire de la facture, 
attribués à chaque établissement concerné ou, à défaut, à chaque personne en application de l'article 
R.123-221 du code de commerce. 
NOTA : Une facture devra être réalisée pour chacun des sites concernés et pour chaque budget y compris 
budget annexes. 
  

7.3 - Délai global de paiement 

Les sommes dues au(x) titulaire(s) seront payées dans un délai global de 30 jours à compter de la date de 
réception des demandes de paiement. 
En cas de retard de paiement, le titulaire a droit au versement d'intérêts moratoires, ainsi qu'à une 
indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement d'un montant de 40 €. Le taux des intérêts moratoires 
est égal au taux d'intérêt appliqué par la Banque centrale européenne à ses opérations principales de 
refinancement les plus récentes, en vigueur au premier jour du semestre de l'année civile au cours duquel 
les intérêts moratoires ont commencé à courir, majoré de huit points de pourcentage. 

 

7.4 - Paiement des cotraitants 

En cas de groupement conjoint, chaque membre du groupement perçoit directement les sommes se 
rapportant à l'exécution de ses propres prestations. En cas de groupement solidaire, le paiement est 
effectué sur un compte unique, ouvert au nom du mandataire. 
Les autres dispositions relatives à la cotraitance s'appliquent selon l'article 12.1 du CCAG-FCS. 
 

7.5 - Paiement des sous-traitants 

Le sous-traitant adresse sa demande de paiement libellée au nom du pouvoir adjudicateur, dans les 
conditions des articles L. 2193-10 à L. 2193-14 et R. 2193-10 à R. 2193-16 du Code de la commande 
publique. Conformément à la réglementation, sans validation du titulaire sous un délai de 15 jours, la 
demande de paiement est considérée comme validée. 
En cas de cotraitance, si le titulaire qui a conclu le contrat de sous-traitance n'est pas le mandataire du 
groupement, ce dernier doit également valider la demande de paiement. 
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ARTICLE 8 – CONSTATATION DE L’EXECUTION DES PRESTATIONS 

8.1 – Vérifications 

Le responsable désigné par le CIAS ou tout agent mandaté par elle s'assurera que les quantités et les 
qualités des denrées et des produits livrés répondent aux normes et aux engagements souscrits par le 
titulaire. 
Le titulaire établit chaque jour un état indiquant le nombre de repas et, plus généralement, de toutes 
prestations livrées pour chaque catégorie de convives, dans chaque lieu de livraison. 
Le CIAS vérifiera la conformité des repas livrés aux menus, leur date limite de consommation et la 
conformité aux programmes exigés. 
Elle pourra notamment vérifier la conformité des éléments suivants : 
• Conditions de chargement, propreté du véhicule : Refus des marchandises après deux remarques écrites 
• Température des produits : Refus immédiat des marchandises dont la température à cœur est 
supérieure aux normes en vigueur 
• Étiquetage et date limite de consommation : Refus immédiat si l’étiquetage n’est pas conforme 
• Conditionnement et emballage : Refus immédiat des marchandises 
Si, à l’issue de ces contrôles, il apparaît que les prestations fournies ne sont pas conformes aux 
prescriptions, il sera opéré des réfactions dans les conditions définies au CCAG. 
Au cas où une prestation serait reconnue inconsommable, elle serait refusée et son changement se ferait 
aux frais du titulaire. 
Tout emballage troué ou déchiré sera retourné au fournisseur à charge de son remplacement. 
Les produits livrés doivent être transportés sans interruption à une température comprise entre + 1° et + 
3° C, pour les viandes et + 6 °C pour les produits laitiers. 
Si les conditions définies par la réglementation ne sont pas respectées, la marchandise ne sera pas 
acceptée et le titulaire devra proposer une nouvelle livraison avant 9 H 30 le jour de consommation du 
repas concerné. 
Le CIAS se réserve le droit de demander au titulaire les photocopies des bandes de contrôle des 
températures de la chambre froide de stockage des plats cuisinés du prestataire. 
  

8.2 - Décision après vérification 

 
A l'issue des opérations de vérification, le pouvoir adjudicateur prendra sa décision dans les conditions 
prévues aux articles 24 et 25 du CCAG-FCS. 
 

ARTICLE 9 – GARANTIE DES PRESTATIONS 

Aucune garantie n'est prévue. 
 

ARTICLE 10 - PENALITES 

10.1 - Pénalités de retard 

  
Lorsque le délai contractuel d'exécution ou de livraison est dépassé, par le fait du titulaire, celui-ci 
encourt, par jour de retard et sans mise en demeure préalable, une pénalité fixée à 1/1000, 
conformément aux stipulations de l'article 14.1 du CCAG-FCS. 
Le titulaire est exonéré des pénalités de retard dont le montant total ne dépasse pas 300,00 € pour 
l'ensemble du marché subséquent, conformément aux stipulations de l'article 14.1 du CCAG-FCS. 
  

10.2 - Pénalités pour travail dissimulé 

 
Si le titulaire de l'accord-cadre ne s'acquitte pas des formalités prévues par le Code du travail en matière 
de travail dissimulé par dissimulation d'activité ou d'emploi salarié, le pouvoir adjudicateur applique une 
pénalité de 100,00 €. 
Le montant de cette pénalité ne pourra toutefois pas excéder le montant des amendes prévues à titre de 
sanction pénale par le Code du travail en matière de travail dissimulé. 
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10.3 – Autres pénalités 

 
- Pénalité pour non livraison 
En cas d’omission dans une livraison journalière, le ou les repas omis ne seront pas facturés, mais ils 
feront également l’objet d’une indemnisation d’un montant de 15 € par repas. 
 
- Pénalité pour fournitures non conformes 
Si, à l’occasion d’analyses bactériologiques, il s’avérait que les produits livrés sont non conformes à la 
législation en vigueur au moment de leur élaboration, il sera appliqué une pénalité égale à 100% de la 
valeur du repas livré. Cette pénalité s‘appliquera pour chaque repas livré le jour du contrôle. 
En cas de fourniture de viande de bœuf non conforme aux spécificités du CCTP, la pénalité sera triplée. 
 
- Pénalité pour retard dans la livraison 
S’il s’avérait que les livraisons n’étaient pas assurées au plus tard à l’heure fixée pour une date donnée, il 
serait appliqué une pénalité de 15 € par repas. 
 
- Pénalité pour installations non conformes 
Si, à l’occasion d’un contrôle des installations de fabrication ou de livraison, il s’avérait que celles-ci sont 
non conformes à la législation en vigueur, sans que toutefois les produits livrés ne soient affectés par une 
conséquence quelconque, il sera appliqué une pénalité de 10 % du montant des prestations journalières 
(correspondant à la valeur d’un repas tel que figurée à l’acte d’engagement) jusqu’au constat de la 
remise en conformité des dites installations. 
 
- Pénalité pour non respect du cahier des charges 
Pénalités pour non respect des dispositions prévues au CCTP dans le cadre des propositions de menus ou 
pour l’absence de fourniture des analyses bactériologiques : 500 € par infraction constatée. 
 
- Pénalité pour modification de menus 
Si la modification a lieu J-10 avant la livraison, le titulaire imprime un rectificatif pour le menu concerné 
Si la modification a lieu J-5 avant la livraison, une réfaction de 1 € sur le prix du repas sera appliquée au 
nombre de repas commandés. 
Si la modification a lieu J-48 h avant la livraison, une réfaction de 2 € sur le prix du repas sera appliquée 
au nombre de repas commandés 
Si la modification de menu entraîne la non consommation d’un repas déjà livré, ce repas ne sera pas 
facturé. 
 
- Pénalité pour non transmission de documents 
Non transmission des certificats de provenance ou autres documents tels que factures d’achat destinés à 
connaître la provenance des produits servis : 30 € par jour de retard 
 
- Pénalité pour non respect des grammages 
Pénalité de 5 € par défaut constaté et par portion 
 
- Pénalité pour livraison à température non conforme 
Pénalité de 500 € par effraction constatée 
 
- Pénalité pour tromperie sur les labels ou les certificats 
Utilisation frauduleuse de labels ou de certificats, repas dans lesquels auront été incorporés des produits 
ne correspondant pas aux labels ou aux certificats présentés : 1000 € par infraction constatée 
 
- Pénalité pour non production des documents de contrôle 
Pénalité de 100 € par document manquant 
 
- Pénalité pour produits non conformes 
Pénalité pour produits non conformes ou ne correspondant pas à la description du cahier des charges ou 
des fiches techniques : 100 € par incident constaté 
 
- Pénalité pour absence des interlocuteurs du prestataire 
Pénalité pour absence lors de la réunion d’élaboration des menus ou de réunions techniques : 150 € par 
réunion au cours de laquelle l’absence du prestataire a été constatée 
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- Pénalité pour non respect des délais de transmission des comptes-rendus d’activité mensuels et 
annuels 
Pénalité de 200 € par jour de retard 
 
- Pénalité pour non respect des fréquences contractuelles de viandes, des légumes et des fruits de 
saison 
Pénalité de 300 € par infraction constatée lors du processus de validation des menus. 
 
- Pénalité pour non respect des règles d’entretien et d’hygiène 
Pénalité de 500 € par infraction constatée 
 
- Pénalité pour non respect des spécifications qualitatives et des engagements contractuels 
Pénalité de 500 € par infraction constatée 
 
- Pénalité en cas de non respect des obligations relatives à l’insertion imputables au titulaire 
Celui-ci subira une pénalité égale à 30 € par heure d’insertion non réalisée. 
 
- Pénalité en cas d’absence ou de refus de transmission des renseignements propres à permettre le 
contrôle de l’exécution de l’action 
Le titulaire subira une pénalité égale à 100 € par jour de retard à compter de la mise en demeure par le 
maître d’ouvrage. 
 
-Pénalité en cas d’insuffisance d’entretien des matériels mis à disposition et de la cuisine 
Sur simple constatation 500 €  
 

ARTICLE 11 – ASSURANCES 

Conformément aux dispositions de l'article 9 du CCAG-FCS, tout titulaire (mandataire et cotraitants inclus) 
doit justifier, dans un délai de 15 jours à compter de la notification du contrat et avant tout 
commencement d'exécution, qu'il est titulaire des contrats d'assurances, au moyen d'une attestation 
établissant l'étendue de la responsabilité garantie. 
 

ARTICLE 12 – RESILIATION DU CONTRAT 

Les clauses de résiliation du présent marché sont conformes à l'article 29 et suivants du CCAG FCS 
 
En cas de résiliation de l’accord cadre pour motif d’intérêt général par le pouvoir adjudicateur, le 
titulaire ne percevra aucune indemnisation. 
 
En cas d'inexactitude des documents et renseignements mentionnés aux articles R. 2143-3 et R. 2143-6 à 
R. 2143-10 du Code de la commande publique, ou de refus de produire les pièces prévues aux articles R. 
1263-12, D. 8222-5 ou D. 8222-7 ou D. 8254-2 à D. 8254-5 du Code du travail conformément à l'article R. 
2143-8 du Code de la commande publique, le contrat sera résilié aux torts du titulaire. 
Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de faire exécuter les prestations aux frais et risques du 
titulaire. 
  

12.1 - Redressement ou liquidation judiciaire 

  
Le jugement instituant le redressement ou la liquidation judiciaire est notifié immédiatement au pouvoir 
adjudicateur par le titulaire de l'accord-cadre. Il en va de même de tout jugement ou décision susceptible 
d'avoir un effet sur l'exécution de l'accord-cadre. 
Le pouvoir adjudicateur adresse à l'administrateur ou au liquidateur une mise en demeure lui demandant 
s'il entend exiger l'exécution de l'accord-cadre. En cas de redressement judiciaire, cette mise en demeure 
est adressée au titulaire dans le cas d'une procédure simplifiée sans administrateur si, en application de 
l'article L627-2 du Code de commerce, le juge commissaire a expressément autorisé celui-ci à exercer la 
faculté ouverte à l'article L622-13 du Code de commerce. 
En cas de réponse négative ou de l'absence de réponse dans le délai d'un mois à compter de l'envoi de la 
mise en demeure, la résiliation de l'accord-cadre est prononcée. Ce délai d'un mois peut être prolongé ou 
raccourci si, avant l'expiration dudit délai, le juge commissaire a accordé à l'administrateur ou au 



13 

 

liquidateur une prolongation, ou lui a imparti un délai plus court. 
La résiliation prend effet à la date de décision de l'administrateur, du liquidateur ou du titulaire de 
renoncer à poursuivre l'exécution de l'accord-cadre, ou à l'expiration du délai d'un mois ci-dessus. Elle 
n'ouvre droit, pour le titulaire, à aucune indemnité. 

 

ARTICLE 13 – REGLEMENT DES DIFFERENDS ET DES LITIGES 

Le tribunal territorialement compétent est : 
Tribunal Administratif d'Orléans 
28 rue de la Bretonnerie 
45057 ORLEANS CEDEX 1 

 

ARTICLE 14 - RESILIATION 

Les clauses de résiliation du présent marché sont conformes à l'article 38 et suivants du CCAG FCS et 13 du 

présent CCAP. 

 

ARTICLE 15 - DEROGATION(S) AU CCAG 

Les dérogations explicitées dans les articles désignés ci-après du CCAP sont apportées aux articles suivants 
des documents et des normes françaises homologuées: 

 

ARTICLES DU CCAG ARTICLES DU CCAP 

 Art 4.1  Art 2 

 Art 14  Art 10 

 


